
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2023/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   30 mars 2023

DCM N°   23-03-30-41

Objet : Agence France Locale - Autorisation d'acceptation de fonctions dans le cadre de
la représentation au sein du Groupe.

Rapporteur:   M. le Maire  ,

Par délibération du 26 novembre 2015, le Conseil Municipal a approuvé l’adhésion de la Ville
de Metz au Groupe Agence France Locale.

Présentation du Groupe Agence France Locale 

Institué  par  les  dispositions  de  l’article  L.1611-3-2  du  Code  général  des  collectivités
territoriales (le  CGCT) et créé en 2013, le  Groupe Agence France Locale est composé de
deux entités juridiques distinctes :

- l’Agence  France  Locale  -  Société  Territoriale,  société  anonyme  à  Conseil
d’administration,  dont  le  siège  social  est  situé  41  quai  d’Orsay,  75007  Paris,
immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 799
055 629 (la Société Territoriale) ; et 

- l’Agence France Locale, société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance, dont
le siège social est situé 112 rue Garibaldi, 69006 Lyon, immatriculée au Registre du
commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 799 379 649 (l’Agence France
Locale).

Les grands axes de la gouvernance du Groupe Agence France Locale 

La gouvernance de la Société Territoriale 

Conformément à  l’article  L.1611-3-2 du CGCT tel  que modifié  par  l’article  67 de la  loi
n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité
de l'action publique, la Société Territoriale est la société dont les collectivités territoriales,
leurs  groupements  et  les  établissements  publics  locaux  (EPL)  sont  actionnaires  (les
Membres).  Société-mère  de  l’Agence  France  Locale,  elle  est  en  charge  des  décisions
institutionnelles et stratégiques du Groupe. 



Composé  de  10  à  15  administrateurs,  nommés  pour  un  mandat  de  6  ans,  le  Conseil
d’administration de la Société Territoriale a vocation à assurer la variété de son actionnariat
afin  de  préserver  les  équilibres  de  représentation  entre  les  différents  types  d’entités  qui
composent  la  Société  Territoriale,  avec  un  collège  regroupant  les  régions,  un  collège
regroupant les départements, et un collège regroupant les communes, EPCI à fiscalité propre
et  EPT mentionnés  à  l'article  L.  5219-2  du  CGT,  ainsi  que  les  syndicats  (autres  que  les
syndicats mixtes ouverts qui auraient exprimé une demande de rattachement différente dans
leur  délibération),  chaque  catégorie  d’entités  ayant  le  pouvoir  d’élire  un  nombre
d’administrateurs qui est déterminé de manière proportionnelle (en fonction du poids de la
catégorie d’entité concernée dans la dette publique locale par rapport au montant total de la
dette publique supportée par l’ensemble des Membres à la date de réexamen).  

Société anonyme, la Société Territoriale réunit également chaque année l’assemblée générale
de ses actionnaires au sein de laquelle chaque collectivité territoriale,  groupement et  EPL
Membre est invité en sa qualité d’actionnaire, et peut solliciter des informations sur la gestion
et les perspectives de la Société, et plus largement du Groupe Agence France Locale.

La gouvernance de l’Agence France Locale 

L’Agence  France  Locale  est  la  filiale  de  la  Société  Territoriale.  Etablissement  de  crédit
spécialisé, l’Agence France Locale assure l’activité opérationnelle du Groupe. La direction de
l’Agence  France  Locale  est  assurée  par  un  Directoire,  actuellement  composé  de  quatre
personnes, professionnels reconnus du secteur bancaire des collectivités locales. Le Directoire
agit sous le contrôle permanent du Conseil de Surveillance de l’Agence France Locale. 

Le Conseil de Surveillance, composé de personnalités indépendantes du secteur bancaire, des
finances locales et de représentants de la Société Territoriale (eux-mêmes issus des entités
Membres) s’assure de la qualité et de la cohérence des orientations prises par l’établissement
de crédit du Groupe.

L’ensemble des détails de la gouvernance du Groupe Agence France Locale figure dans le
Pacte d’actionnaires (le Pacte), les statuts de la Société Territoriale et les statuts de l’Agence
France Locale.

Par délibération du 7 juillet 2020, le Conseil Municipal a désigné Monsieur Eric LUCAS et
Monsieur Julien HUSSON en tant que respectivement représentant titulaire et suppléant de la
Ville de Metz à l’assemblée générale des actionnaires de la Société Territoriale Agence France
Locale. 

La présente délibération a pour objet d’autoriser Monsieur LUCAS à accepter toutes autres
fonctions qui pourraient lui être confiées dans le cadre de la représentation au sein du Groupe
Agence  France  Locale  (Conseil  d’Administration,  présidence,  vice-présidente,  membres
titulaires  ou  suppléants  des  éventuelles  commissions  d’appels  d’offres,  Conseil  de
Surveillance,  Conseil  d’Orientation,  etc.)  dans  la  mesure  où  ces  fonctions  ne  sont  pas
incompatibles avec ses attributions. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.



LE CONSEIL MUNICIPAL

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1611-3-2 et son
article D.1611-41,
VU la Délibération du Conseil Municipal du 26 novembre 2015 approuvant l’adhésion de la
Ville de Metz au Groupe Agence France Locale,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

-  D’AUTORISER  Monsieur  Eric  LUCAS,  en  tant  que  réprésentant  titulaire  à
l’Assemblée  générale  des  actionnaires  de  l’Agence  France  Locale  –  Société
Territoriale de la Ville de Metz, à accepter toutes autres fonctions qui pourraient lui
être confiées dans le cadre de la représentation au sein du Groupe Agence France
Locale (Conseil d’Administration, présidence, vice-présidence, membres titulaires ou
suppléants des éventuelles commissions d’appels d’offres, Conseil de Surveillance,
Conseil  d’Orientation,  etc.),  dans  la  mesure  où  ces  fonctions  ne  sont  pas
incompatibles avec ses attributions.

- D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures
et à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Service à l’origine de la DCM : Prospective et pilotage budgétaires 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 7.3 Emprunts

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 36 Absents : 19 Dont excusés : 10

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20230330-124270-DE-1-1
N° de l'acte : 124270 

------------
Délibération rendue exécutoire le 3 avril 2023

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,



Pour le Maire,
et par délégation :

Metz le,


